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ENCHENBERG               

Liste des Servitudes d'utilité Publique affectant l'occupation du sol

 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Le périmètre délimité des abords (PDA) 

de la Chapelle et ermitage Ste Vérène, 

lieu-dit Verenestal, inscrite en totalité 

par arrêté préfectoral du 27.02.1996, 

est crée selon le plan joint à l'annexe de 

l'arrêté préfectoral N° 2020/624 du 

15.12.2020.

Servitudes de protection des 

Monuments Historiques - 

classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 

et du Patrimoine de la Moselle

10, 12, Place St Etienne 

57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 

patrimoine et  décrets d'application de la loi du 

13 décembre 1913

AC1

D.U.P. par arrêté préfectoral du 

22.10.1998 d'un forage à  

ENCHENBERG.

Servitudes résultant de 

l'instauration de périmètres de 

protection des eaux potables et 

des eaux minérales.

Agence régionale de santé Grand-Est

Délégation territoriale de Moselle

4 rue des messageries 

57045 METZ Cedex 1

Article L. 20 du Code de la santé publique. 

Décret n° 61-859 du 1er Août 1961, modifié par 

le décret n° 67-1093 du 15 Décembre 1967.

AS1

Forêt communale de ENCHENBERG.Protection des bois et forêts 

soumis au régime forestier.
Office National des Forêts (O.N.F.)

Agence territoriale de SARREBOURG

CS 30155

24 route de Phalsbourg 

57403 SARREBOURG CEDEX

Circulaire interministérielle n° 77104 du 1er 

août 1977. Article 72 de la loi n° 2001-602 du 9 

juillet 2001. Décret n° 2003-539 du 20 juin 

2003.

BoisForêt

Forêt communale de PETIT-

REDERCHING.
Protection des bois et forêts 

soumis au régime forestier.
Office National des Forêts (O.N.F.)

Agence territoriale de SARREBOURG

CS 30155

24 route de Phalsbourg 

57403 SARREBOURG CEDEX

Circulaire interministérielle n° 77104 du 1er 

août 1977. Article 72 de la loi n° 2001-602 du 9 

juillet 2001. Décret n° 2003-539 du 20 juin 

2003.

BoisForêt

Forêt domaniale de LEMBERG.Protection des bois et forêts 

soumis au régime forestier.
Office National des Forêts (O.N.F.)

Agence territoriale de SARREBOURG

CS 30155

24 route de Phalsbourg 

57403 SARREBOURG CEDEX

Circulaire interministérielle n° 77104 du 1er 

août 1977. Article 72 de la loi n° 2001-602 du 9 

juillet 2001. Décret n° 2003-539 du 20 juin 

2003.

BoisForêt
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 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

RD 36 approuvé le : 01.01.1881 - RD 

83a approuvé le: 07.10.1912.
Servitudes d'alignement. Conseil Départemental de Moselle

 U.T.T. de SARREGUEMINES-BITCHE

19 rue du Général Stuhl

57230 BITCHE

Edit du 16.12.1607 confirmé par Conseil du Roi 

du 27.2.1765 (abrogé par loi du 22/6/89, repris 

par code de voirie routière). Décret du 20/10/62 

(RN). Décret du 25.10.38 modifié par décret du 

6/3/61 (RD). Décret du 14/3/64 (Voies 

communales)

EL7

Réseau 20 KV.Servitudes relatives à 

l'établissement des canalisations 

électriques.
ENEDIS-ERDF

allée Philippe Lebon, BP 80428

57954 MONTIGNY-LES-METZ CEDEX

L.323-3 à L.323-9 du code de l'énergie pour les 

SUP issues de la DUP et L.323-10 du code de 

l'énergie pour les SUP établies après la DUP au 

voisinage des ouvrages de transport et de 

distribution.

I4

Ligne aérienne à 2 circuits 63 KV N°1 

BITCHE - GOETZENBRUCK et <45 

KV N°1 BITCHE - 

GOETZENBRUCK.

Servitudes relatives à 

l'établissement des canalisations 

électriques.

RTE- Centre Developpement & Ingénierie 

Nancy/SCET

TSA 30007 - 8 rue de Versigny 

54608 VILLERS-LES-NANCY Cedex

Les demandes d'autorisation d'urbanisme sont 

à adresser à :

GMR Lorraine

12 rue des Feivres

57070 METZ

L.323-3 à L.323-9 du code de l'énergie pour les 

SUP issues de la DUP et L.323-10 du code de 

l'énergie pour les SUP établies après la DUP au 

voisinage des ouvrages de transport et de 

distribution.

I4

Servitudes relatives aux réseaux 

de chemins de fer. Zone en 

bordure de laquelle s'appliquent 

les serv. créées au profit du 

dom.  Public Ferrov.

S.N.C.F. 

DIT Grand Est

CS 70004

20 rue Pingat

51096 REIMS CEDEX

Loi du 15.07.1845 sur la police des chemins de 

fer. Article 6 du décret du 30.10.1935 modifié 

par la loi du 27.10.1942 (servitude de visibilité 

sur les voies publiques et les croisements à 

niveau). Notice explicative : pour le report au 

PLU des servitudes

T1
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